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NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
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STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
CIVAM Lo Sanabao 

PRINCIPALES ORIENTATIONS DE 
PRODUCTION
3 Chanvre

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Mutualisation des outils de

production

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Diversification des activités

agricoles ou non agricoles 
3 Systèmes autonomes et économes

en intrants 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
FRCIVAM Limousin

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Association « Chanvre Auvergne »
3 Direction régionale de

l’environnement, de l’aménagement
et du logement (DREAL) du
Limousin

3 Pays de Combraille en Marche

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
21 décembre 2015

DURÉE DU PROJET
5 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Pays de Combraille en Marche 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
FRCIVAM Limousin

LO SANABAO : DU CHANVRE EN CIRCUIT COURT

Les agriculteurs du CIVAM Lo Sanabao cultivent du chanvre depuis 2005
dans les départements de la Creuse et de la Corrèze. Satisfaits de cette
production, ils souhaitent s'organiser pour assurer collectivement l'ap-
provisionnement et la commercialisation.

DESCRIPTION DU PROJET

Malgré le fait que le chanvre soit réputé être une excellente tête de rotation, il peut se
positionner à différents niveaux d’une succession culturale. C’est une culture de prin-
temps à cycle court : en moyenne 120 jours de la levée à la floraison (variable selon la
précocité des semences cultivées). Cette culture permet de libérer le sol suffisamment
tôt pour installer dans de bonnes conditions la culture suivante. Dans un système de
polyculture-élevage, le chanvre permet donc de planter après une prairie sans avoir à
réaliser de labour profond et il permet d’avoir un sol sans adventices à l'automne avant
un semis de céréales, ce qu’un sol nu ne permettrait pas.

La dépendance aux aides, le coût de production des cultures à l'hectare et l'autonomie
financière sont des sujets que les producteurs ont identifié comme points de tension
de leur système et qui justifient la mise en place d'un GIEE. Ces sujets sont travaillés à
la fois en amont sur la diminution des travaux culturaux et coûts externes associés (in-
trants et carburants) et sur l'aval de la filière en travaillant sur la transformation, le
stockage et la valorisation de la production.

Le groupe s'intéresse à la sécurisation de la filière aval du chanvre afin d'en améliorer
les débouchés commerciaux pour en garder la plus-value et faciliter la multiplication
des acheteurs. Par ailleurs, les producteurs de Lo Sanabao accompagnent aussi les
nouveaux producteurs de chanvre afin de leur assurer de bonnes conditions de collecte,
de récolte, de transformation et de vente.

Le projet s'appuie d'abord sur la capitalisation des expériences puis la sensibilisation
et la commercialisation auprès des agriculteurs, du public et des artisans du bâtiment.
Enfin, l'optimisation et l'amélioration des pratiques constituent une démarche continue
du groupe.
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